
 

Station De Charge Pour Casque De Boucle Magnétique

Référence : 6280002

 DESCRIPTION :

Station de charge pour casque récepteur de
boucle magnétique.

Lorsque le casque récepteur de boucle à
induction magnétique n'est pas porté, il peut
être chargé sur cette station.

INFORMATION PRODUIT

Station de charge pour casque récepteur de boucle magnétique.

Cette station de charge est conçu pour recharger notre casque récepteur de boucle magnétique lorsqu'il n'est pas porté.

Caractéristiques :

Alimentation : Bloc secteur 230 VAC/12 VDC
Logement pour 2 accus et 1 récepteur
Dimensions : h30 x l100 x P162 mm

Ce que dit la loi

Arrêté du 8 décembre 2014 et Arrêté du 20 avril 2017 

 

https://www.handinorme.com/1900-station-de-charge-pour-casque-recepteur-de-boucle-magnetique-4048063006320.html


 

La boucle magnétique est obligatoire aux guichets d'accueil des établissements recevant du public (ERP) : 

remplissant une mission de service public
de 1ère et de 2ème catégories
de 3ème et 4ème catégories neufs ou faisant l'objet d'aménagements. 

Ce dispositif n'est pas obligatoire pour les ERP existants de 3ème ou 4ème catégories. 

Il doit faire l'objet d'une signalisation à l'aide d'un pictogramme dédié. 

Notre article vous donne toutes les informations sur vos obligations concernant les boucles magnétiques dans votre ERP.
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